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VALORISATION du SITE D’ACCUEIL  du 
PLATEAU D’AGY  

 

02. RAPPORT DE PRESENTATION 
  

La valorisation du site d’accueil du plateau d’AGY étant soumis à deux procédures (l’une concernant la mise 
en comptabilité du PLU et la seconde concernant le projet), et en application de l'article R.122-27 du code de 
l'environnement, une procédure commune est réalisée.  
Ainsi, les attendus de l’évaluation environnementale commune, définie par les articles R.122-4 et R 122.5 du 
code de l’Environnement et L.104-3 et R.151-3 du code de l’urbanisme, sont formalisés dans le présent 
rapport.  
  
L’évaluation environnementale de la DP MEC étant une des pièces obligatoires au sein du rapport de 
présentation du PLU, les éléments de l’évaluation environnementale de la procédure commune sont intégrés 
dans les pièces obligatoires du PLU (voir la composition du dossier ci-dessous).  
    

  

COMPOSITION DU DOSSIER  
   

▪ -RP I - Partie I : Etat initial de l’Environnement (dans le cadre de la DP MEC et de l’évaluation 
environnementale du projet)  
 

▪ -RP II : Partie II : Diagnostic urbain, parti d’aménagement (dans le cadre de la DP MEC)  
 

▪ -RP III : Partie III : Evaluation Environnementale (dans le cadre de la DP MEC et de l’évaluation 
environnementale du projet)  

 
▪ -RP IV : Partie IV : Résumé non technique (dans le cadre de la DP MEC et de l’évaluation 

environnementale du projet)  
 

▪ -RP V : Partie V : Annexes (dans le cadre de l’évaluation environnementale du projet)  
  


